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SECTION I : POUVOIR ADJUDICATEUR
I.1) Nom, adresses et point(s) de contact : 

Conseil régional Midi-Pyrénées 

Inspection Générale des Services
22 boulevard du Maréchal Juin 

Attn: président de la Région Midi-Pyrénées 

31406 Toulouse Cedex 9

FRANCE 

Téléphone +33 534319390

Courrier électronique (e-mail): bernadette.lacoste@cr-mip.fr

Fax +33 534319370

Adresse(s) internet
Adresse générale du pouvoir adjudicateur http://www.midipyrenees.fr

Adresse du profil d’acheteur http://www.midipyrenees.fr/Appel-a-propositions-Photovoltaique
Adresse auprès de laquelle des informations complémentaires peuvent être obtenues: 

http://www.midipyrenees.fr/Appel-a-propositions-Photovoltaique
Adresse auprès de laquelle le règlement de consultation et les documents complémentaires peuvent être obtenus: 

Conseil régional Midi-Pyrénées 

Inspection Générale des Services
22 boulevard du Maréchal Juin 

Attn: président de la Région Midi-Pyrénées 

31406 Toulouse Cedex 9

FRANCE 

Téléphone +33 534319390

Courrier électronique (e-mail): bernadette.lacoste@cr-mip.fr

Fax +33 534319370

Adresse à laquelle les offres ou demandes de participation doivent être envoyées: 

Conseil régional Midi-Pyrénées 

Direction des Affaires Juridiques 

Service des marchés publics

Hôtel de Région, 22 boulevard du Maréchal Juin 

Attn: président de la Région Midi-Pyrénées

31406 Toulouse Cedex 9

FRANCE

I.2) Type de pouvoir adjudicateur et activité(s) principale(s) : 
Collectivité territoriale.

SECTION II : OBJET DU CONTRAT DE CONCESSION

II.1) Description de la concession

II.1.1) Intitulé attribué au contrat de concession par le pouvoir adjudicateur : 

Convention de travaux de toiture photovoltaïque

II.1.2) Type de contrat de concession et lieux d'exécution des travaux :
Conception et exécution de travaux de pose de panneaux photovoltaïques assurant l’étanchéité des toitures de lycées, entretien et exploitation de ces panneaux pour production d’électricité

Lieu principal de prestation : Région Midi-Pyrénées – Division en quatre lots géographiques :

-Lot 1 - Haute-Garonne et Ariège, 48 sites

-Lot 2 - Tarn et Aveyron, 23 sites

-Lot 3 - Lot et Tarn et Garone, 18 sites

-Lot 4 - Hautes-Pyrénées et Gers, 25 sites

Les candidats auront la possibilité de répondre à un ou plusieurs lots

Code NUTS :  FR62

II.1.3) Description succincte du contrat de concession
Concession de travaux (si panneaux intégrés) ou bail emphytéotique ou convention d’occupation domaniale relative à l'installation de panneaux photovoltaïques pour une superficie maximale de 1.000.000 mètres carrés de toiture répartie sur 1377 bâtiments sur tout le territoire de la Région Midi-Pyrénées. Les travaux devront assurer l'étanchéité des toitures.

Le financement des travaux sera intégralement assuré par le concessionnaire, qui sera rémunéré par la vente d’électricité et versera une redevance à la Région.

II.1.4) Vocabulaire commun pour les marchés publics (CPV) :
Objet principal : 

installation solaire 09332000

Descripteur supplémentaire : 

énergie solaire 09330000

Panneaux solaire 09331000 

travaux de couverture de panneaux solaires 45261215

travaux de couverture 45261210-9

II.2) Quantité ou étendue du contrat de concession

II.2.1) Quantité ou étendue globale .

Le concessionnaire ou occupant réalisera à ses frais l'ensemble des travaux de pose de toiture ou panneaux photovoltaïques, puis l’entretien de ces toitures ou panneaux et la gestion de la production et de la vente d’électricité.

Les immeubles concernés sont situés dans toute la région Midi-Pyrénées sur 114 sites différents ; la surface de toiture est d’environ 1.000.000 m2.

Les renseignements relatifs aux travaux figureront dans les modèles de contrats et les modalités liées à la sécurité des personnes et des biens des lycées ainsi qu’à la continuité de fonctionnement des établissements seront rappelées dans les annexes. 
II.2.2) Pourcentage minimal des travaux devant être attribués à des tiers : 

Néant

SECTION III : RENSEIGNEMENTS D'ORDRE JURIDIQUE, ECONOMIQUE, FINANCIER ET TECHNIQUE

III.1) Conditions de participation

III.1.1) Situation propre des opérateurs économiques, y compris exigences relatives à l'inscription au registre du commerce ou de la profession :

La candidature de groupements est recevable.

Il est impossible de présenter plusieurs offres en agissant à la fois en qualité de candidats individuels et de membres d'un ou plusieurs groupements ou en qualité de membres de plusieurs groupements.

Renseignements et formalités nécessaires pour évaluer si ces exigences sont remplies (pour chaque opérateur en cas de groupement):

- une lettre de candidature ;

- une déclaration sur l'honneur, datée et signée par le candidat, justifiant :

- qu'il a satisfait à ses obligations fiscales et sociales ;

- qu'il n'a pas fait l'objet d'une interdiction de concourir ;

- qu'il n'a pas fait l'objet, au cours des 5 dernières années, d'une condamnation inscrites au bulletin no 2 du casier judiciaire pour les infractions visées aux articles L. 8221-1, L. 8231-1, L. 8241-1 et L. 8251-1 du code de travail ou des infractions de même nature dans un autre Etat de l'union européenne ;

- qu'il n'a pas fait l'objet, au cours des 5 dernières années depuis moins de cinq ans, d'une condamnation définitive pour l'une des infractions prévues par les articles 222-38, 222-40, 313-1 à 313-3, 314-1 à 314-3, 324-1 à 324-6, 421-2-1, par le deuxième alinéa de l'article 421-5, par l'article 433-1, par le deuxième alinéa de l'article 433-2, par le huitième alinéa de l'article 434-9, par le deuxième alinéa de l'article 434-9-1, par les articles 435-3, 435-4, 435-9, 435-10, 441-1 à 441-7, par les premier et deuxième alinéas de l'article 441-8, par l'article 441-9, par les articles 445-1 et 450-1 du code pénal, par l'article 1741 du code général des impôts et par le 5° de l'article 131-39 du code pénal;

- qu'il est en règle au regard des articles L. 5212-1 et suivants du code du travail concernant l'emploi des travailleurs handicapés ;

- une note de présentation de la Société (Extrait Kbis, statut, évolution du CA, capital, composition du capital, certification, démarche qualité, ... ) ;

- le pouvoir de la personne habilitée à engager le candidat et, en cas de groupement, de chacun des membres du groupement et habilitation du mandataire.

- Les personnes soumises à la procédure de liquidation judiciaire prévue à l'article L. 640-1 du code de commerce, les personnes physiques dont la faillite personnelle a été prononcée en application des articles L. 653-1 à L. 653-8 du même code ainsi que les personnes faisant l'objet d'une procédure équivalente régie par un droit étranger, les personnes admises à la procédure de redressement judiciaire instituée par l'article L. 631-1 du code de commerce ou à une procédure équivalente régie par un droit étranger doivent justifier qu'elles ont été habilitées à poursuivre leurs activités pendant la durée prévisible d'exécution du contrat ;

Les candidats peuvent utiliser les formulaires relatifs aux marchés public . (DC 4, DC 5).

Ces documents sont disponibles gratuitement sur le site www.minefi.gouv.fr
III.1.2) Capacité économique et financière :

Le candidat doit justifier qu’il a la capacité financière pour financer et mener à bien les travaux et assurer une production et un entretien réguliers.

Renseignements et formalités nécessaires pour évaluer si ces exigences sont remplies .

Bilan des 3 dernières années (pour tous les membres du groupement en cas de groupement) et tout document permettant de juger des capacités financières du candidat, et des garanties financières qu’il pourrait mobiliser pour la réalisation des investissements envisagés.

III.1.3) Capacité technique :

Renseignements et formalités nécessaires pour évaluer si ces exigences sont remplies 

Chaque candidat produira :

- Tout document permettant de juger des moyens et compétences techniques et humaines du candidat en matière d’étude, conception, de réalisation et exploitation de ce type d’installations, ainsi que des moyens et mesures employés pour s’assurer de la qualité des réalisations et prestations effectuées, modalités de garantie et contrôle de la qualité.

 -Présentation détaillée d’une liste de huit opérations maximum, récentes, analogues à celles auxquelles se réfère la présente consultation précisant pour chacune d’entre elles le lieu, les caractéristiques des installations, des produits et systèmes mis en œuvre, les montants investis, les dates de réalisation et mise en service, ainsi que les coordonnées de l’interlocuteur public ou privé.

SECTION IV : PROCEDURE

IV.1) Critères d'attribution

1. Performances, Qualités techniques et environnementales des projets par site (note sur 70) :

Le candidat, seul ou en groupement, devra exposer l’ensemble des qualités techniques et environnementales des projets par site :

· Qualité des systèmes proposés appréciée notamment au vu des spécifications, des origines, des garanties, et des Avis Techniques / ATex / Pass Innovation,

· Puissance installée (en kWc) et production électrique annuelle (en kWh) prévue par site et par lot pour chacune des 20 années de production de la durée du contrat,

· Surface de toiture équipée de systèmes photovoltaïques par lot,

· Prise en compte des cibles HQE® associées aux projets : choix intégré des procédés et produits de construction, chantier à faible nuisance, gestion des déchets d’activité, gestion de l’entretien et de la maintenance,

· Moyens pédagogiques proposés.

2. Redevance (note sur 30) :

Le candidat, seul ou en groupement, proposera une redevance annuelle proportionnelle à la puissance en kWc prévue par lot. 

Le candidat indiquera le montant de la redevance annuelle pour la première année pleine.

IV.2) Renseignements d'ordre administratif

IV.2.1) Numéro de référence attribué au dossier par le pouvoir adjudicateur : XXXX

IV.2.2 Date limite de présentation des candidatures : 
9 juillet 2010 à 23 H 59.

IV.2.3) Langue(s) pouvant être utilisée(s) pour les candidatures : Français.

SECTION VI : RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES

VI.1) Le contrat s'inscrit dans un projet/programme financé par des fonds communautaires : 

non.

VI.2) Informations complémentaires .

Les modalités de constitution du dossier d’offres sont précisées dans le règlement de consultation qui peut être téléchargé (http://www.midipyrenees.fr/Appel-a-propositions-Photovoltaique) ou envoyé par voie postale.

Le contrat fera l’objet d’une négociation. 

Les candidats devront présenter une offre pour le financement, la conception, la réalisation, la maintenance et l'exploitation d'une installation de production d'électricité photovoltaïque sur la toiture des bâtiments concernés.

Le concessionnaire ou occupant aura la qualité de maître d'ouvrage et d’exploitant de l’ensemble des travaux de toiture. 

La durée du contrat sera au minimum de 20 ans à compter de sa notification au concessionnaire, incluant le délai nécessaire à la réalisation des travaux d'installation de la centrale photovoltaïque. 

La rémunération du concessionnaire sera exclusivement assurée par les produits de la vente de l'électricité produite par la centrale, sans qu'aucun financement de la Région ne soit mobilisé. 

VI.3) Procédures de recours

VI.3.1) Instance chargée des procédures de recours : 
Tribunal administratif de Toulouse 68 rue Raymond IV, BP 7007 31068 Toulouse Cedex 7 FRANCE 

Courrier électronique (e-mail): greffe.ta-toulouse@juradm.fr

Téléphone +33 562735757 

internet: http://www.ta-toulouse.juradm.fr 

Fax +33 562735740

VI.3.2) Introduction des recours :

 VI.3.3) Service auprès duquel des renseignements peuvent être obtenus sur l'introduction des recours : 
Tribunal administratif de Toulouse 

68 rue Raymond IV, BP 7007 

31068 Toulouse Cedex 7 

FRANCE 

Courrier électronique (e-mail): greffe.ta-toulouse@juradm.fr 

Téléphone +33 562735757 

internet: http://www.ta-toulouse.juradm.fr 

Fax +33 562735740 

VI.4) Date d'envoi du présent avis : XXX

ENVOI AU JOUE ET AU BOAMP


